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35/80. Role du personnel national qualifie dans le 
developpement social et economique des pays 
en developpement 

L' Assemh/ee generate, 

Se referant a sa resolution 33/ 135 du 19 decembre 
1978, relative au role du personnel national qualifie 
dans le developpement social et economique des pays 
en developpement, 

Tenant compte des resolutions 1979/52 et 1980/63 
du Conseil economiqt.e et social, en date des 2 aout 
1979 et 25 juillet 1980, sur le meme sujet, dans les
quelles le Conseil a notamment demande a I' Assem
blee generale d'etudier Jes mesures d'ensemble qui 
pourraient etre prises, dans le cadre du systeme des 
Nations Unies, afin d'aider Jes pays en developpe
ment dans les efforts qu'ils deploient pour renforcer 
le role du personnel national qualifie dans le develop
pement social et economique global desdits pays, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 
(S-Vl) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, et 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974, contenant la Charte 
des droits et devoirs economiques des Etats, 

Se referant a la Strategie internationale du deve
loppement pour la troisieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement 157 , 

Tenant compte du fait que le Programme des Na
tions Unies pour le developpement a agi au sein du 
systeme des Nations Unies en qualite d'organisme 
principalement responsable de la preparation d'une 
etude sur le role du personnel national qualifie dans le 
developpement social et economique des pays en 
developpement, 

I. Prend acte du rapport de I' Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le developpement 
sur le role du personnel national qualifie dans le de
veloppement social et economique des pays en deve
loppement 158; 

2. Recommande a l'attention des pays en deve
loppement le rapport susmentionne et les recomman
dations qui y figurent aux chapitres IV et V; 

3. Invite les organismes competents des Nations 
Unies a accorder !'attention voulue aux recomman
dations figurant aux chapitres IV et V du rapport en 
vue de contribuer, dans le cadre de leurs procedures 
etablies et dans la mesure de leurs possibilites, a J'ap
plication de ces recommandations; 

4. Demande aux pays developpes d'aider effica
cement Jes pays en developpement, en particulier les 
moins avances d'entre eux, dans les efforts qu'ils de
ploient pour accro1tre leurs capacites nationales et 
leurs moyens de formation de personnel national qua
lifie et pour renforcer le role de ce personnel dans le 
developpement social et economique; 

5. Invite Jes gouvernements des pays en deve
loppement, conformement a leurs priorites et pro
grammes nationaux de developpement, a continuer 
d'accorder une attention particuliere, en vue d'ame-

157 Voir resolution 35/56 ci-dessus, annexe. 
1~• DP/443. 

liorer et d'elargir leurs systemes nationaux de forma
tion du personnel qualifie, a des mesures visant a : 

a) Assurer a tous Jes membres de leur, societe 
l'egalite dans le domaine de !'education, sans distinc
tion fondee sur la race, la nationalite, le sexe, la reli
gion et la position sociale; 

h) Eliminer l'analphabetisme; 

c) Accro1tre le role des pouvoirs publics dans le 
secteur de !'education; 

d) lnstituer une instruction obligatoire pour tous 
Jes enfants d'age scolaire; 

e) Prevoir le developpement de systemes nationaux 
d'education et de formation; 

6. Invite en outrc Jes gouvernements beneficiaires 
et le Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unies pour le developpement a tenir compte de 
la necessite urgente de former un personnel national 
qualifie lorsqu'ils identifieront Jes projets multinatio
naux entrant dans le cadre du troisieme cycle de pro
grammation, 1982-1986; 

7. Prie le Directeur general au developpement et a 
la cooperation economique internationale de prendre 
Jes mesures necessaires, compte tenu des possibilites 
existantes, pour que soient diffusees periodiquement 
des informations concernant Jes experiences faites par 
des pays ayant des systemes socio-economiques dif
ferents en matiere de formation de personnel national 
qualifie et de renforcement du role de ce personnel 
dans le developpement social et economique national; 

8. Prie en outre le Directeur general au develop
pement et a la cooperation economique internatio
nale, agissant en consultation avec le Programme des 
Nations Unies pour le developpement et avec Jes or
ganismes competents des Nations Unies ainsi qu'avec 
Jes gouvernements interesses, d'etablir un rapport 
interimaire sur l'application de la presente resolution 
et de le presenter a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-septieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social a sa seconde session ordinaire 
de 1982. 
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35/81. Examen d'ensemble des orientations des acti
vites operationnelles pour le developpement 

L'Assemhlee generate, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charle des droits 
et devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-Vll) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappelant egalement la resolution 1768 (LIV) dJ 
Conseil economique et social, en date du 18 mai 1973, 

Rappelant en out re sa resolution 32/ 197 du 20 de
cembre 1977, en particulier la section V de I' annexe a 
ladite resolution, 
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Consciente qu'il importe d'appliquer integralement 
et sans delai injustifie les recommandations figurant 
dans la resolution 32/ 197. 

l?uppclu111 ses resolutions 33/20 I du 29 janvier 1979 
et 34/2 U du 19 decemhre 1979. 

Ret(/.firlll({/1/ la validite du consensus de 1970, tel 
qu'il est enonce dans !'annexe a sa resolution 2688 
(XXV) du 11 decemhre 1970. et des directives sur les 
dimensions nouvelles de la cooperation technique. 
telles qu'elles sont enoncees dans !'annexe a sa 
resolution 3405 (XXX) du 28 novembre 1975, 

Reajfirmant egalement qu'il importe d'appliquer 
integralement et promptement sa resolution 3405 
(XXX), 

Considerant que les activites operationnelles du 
systeme des Nations Unies peuvent contribuer de 
fa~on notable a accelerer le developpement des pays 
en developpement et la mise en feuvre de la Strategie 
internationale du developpement pour la troisieme 
Decennie des Nations Unies pour le deve
loppement159 et, partant, l'instauration du nouvel 
ordre economique international. 

Ayant examine le rapport du Directeur general au 
developpement et a la cooperation economique 
internationale 160 et notant avec interet le para
graphe 8 de ce rapport. relatif a la subdivision en 
categories des activites operationnelles pour le deve
loppement, 

Preocrnpee par le fait qu'une partie notable des 
ressources pour les activites de cooperation technique 
du systeme des Nations Unies est absorbee par les 
depenses d'administration et autres depenses d'appui 
des agents de financement et d'execution, 

Avant exam in£' la resolution 1980/66 du Conseil 
economique et social, en date du 25 juillet 1980, rela
tive aux activites operationnelles pour le deve
loppement, 

Considerunt que les activites operationnelles pour 
le developpement englohent. notamment. les activites 
de nature a faciliter la cooperation au service du de
veloppement en vue de mobiliser ou d'accroitre les 
potentialites et la capacite des pays de promouvoir le 
developpement et le bien-etre sur les plans economi
que et social. y compris le transfert de ressources, 
sous une forme tangible ou intangible, vers des pays 
OU regions en developpement. 

Considerant egalement qu'une partie importante 
des ressources mondiales, tant materielles qu'humai
nes, continue d'etre detournee vers les armements, au 
detriment de la securite internationale et des efforts 
deployes pour l'instauration du nouvel ordre econo
mique international, notamment des activites opera
tionnelles du systeme des Nations Unies pour le 
developpement, et demandant aux gouvernements de 
prendre des mesures efficaces en matiere de desar
mement veritable qui permettent d'affecter une pro
portion plus importante des ressources actuellement 
employees a des fins militaires au developpement 
economique et social, en particulier a celui des pays 
en developpement. 

1
' 9 Voir resolution 35/56 ci-dessus, annexe. 

160 A/35/224, annexe. 

I. Prend acte avec satL\faction du rapport du Di
recteur general au developpement et a la cooperation 
economique internationale, 

2. A.ffirme que Jes activites operationnelles du 
systeme des Nations Unies pour le developpement 
devraient contribuer efficaccment a accelerer le 
developpement des pays en developpement et a met
tre en ceuvre la Strategie internationale du develop
pement pour la troisieme Decennie des Nations Unies 
pour le developpement et, partant, a instaurer le nou
vel ordre economique international; 

3. Exprime s,1 profonde preoccupation devant le 
fait que Jes contributions financieres en faveur des 
activites operationnelles du systeme pour le deve
loppement n'ont pas augmente notablement et n'ont 
pas, dans !'ensemble, atteint les objectifs fixes par Jes 
organismes intergouvemementaux competents; 

4. Reajjirme energiquement la necessite d'ac
croitre de maniere considerable en termes reels le flux 
des ressources disponibles pour Jes activites opera
tionnelles, et ce sur une base de plus en plus previsi
ble, continue et assuree; 

5. Demande instamment a tous les pays dona
teurs, en particulier aux pays developpes dont l'ap
port global est sans commune mesure avec leur capa
cite, d'accroitre sans delai et de fa~on substantielle 
les contributions qu'ils versent pour Jes activites ope
rationnelles du systeme pour le developpement, et ce 
sur une base de plus en plus previsible, continue et 
assuree; 

6. Prie instamment tous les pays qui sont en me
sure de le faire d'indiquer, au moment de leurs an
nonces de contributions, le montant probable de leurs 
contributions aux activites operationnelles du sys
teme pour le developpement pour plusieurs annees, 
en tenant compte de la necessite d'accroitre Jes res
sources en termes reels, et ce sur une base de plus en 
plus previsible, continue et assuree; 

7. Invite Jes organes directeurs des organisations 
et organismes competents des Nations Unies a exa
miner, selon Jes besoins, de nouveaux moyens con
crets de mobiliser, sur une base de plus en plus pre
visible, continue et assuree, des ressources accrues 
en faveur des activites operationnelles pour le deve
lopr;ement: 

8. lm·ite Jes organes, organisations et organismes 
des Nations Unies a formuler, compte tenu de la sec
tion V de I' annexe a la resolution 32/197 de I' Assem
blee generale, des recommandations concretes quant 
aux mesures propres a reduire Jes depenses d'admi
nistration et autres depenses d'appui, a uniformiser et 
harmoniser dans toute la mesure possible leurs pro
cedures administratives, financieres, budgetaires et 
en matiere de personnel et de planification, ainsi qu'a 
ameliorer les modalites d'execution des projets dans 
le cadre des activites operationnelles du systeme des 
Nations Unies pour le developpement; 

9. /111·ite le Secretaire general et Jes chefs des or
ganes, organisations et organismes des Nations Unies 
a prendre, dans l'intervalle, toutes les mesures possi
bles pour ameliorer Jes methodes de gestion, reduire 
les depenses d'administration et autres depenses 
d'appui et assurer une execution generate plus effi
cace des programmes et des projets dans le domaine 
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des activites operationnelles pour le developpement, 
en vue d'accroitre la proportion des ressources dis
ponibles pour repondre aux besoins d'aide des pays 
en developpement; 

10. Reaffirme que, comme enonce dans l'annexe 
a sa resolution 3405 (XXX), les gouvernements et les 
institutions des pays beneficiaires devraient se voir 
confier dans une mesure croissante Jes responsabi!ites 
de !'execution des projets et, a cette fin, que les acti
vites operationnelles du systeme des Nations Unies 
devraient notamment contribuer efficacement a la 
formation du personnel des pays beneficiaires; 

11. Prie instamment les gouvernements et Jes or
ganes, organisations et organismes des Nations Unies 
d'accelerer leurs efforts pour appliquer effectivement 
la section V de l'annexe a la resolution 32/197 de 
I' Assemblee generale et, a cet egard, prie les chefs 
des organes, organisations et organismes des Nations 
Unies de continuer a prendre toutes Jes mesures ne
cessaires pour assurer une meilleure coherence de 
!'action entreprise et une integration efficace, a 
l'echelon national, des differents apports sectoriels du 
systeme des Nations Unies, conformement aux ob
jectifs et priorites des gouvernements interesses; 

12. Se felicite des progres accomplis dans l'appli
cation du paragraphe 34 de !'annexe a la resolution 
32/ 197 de I' Assemblee generate et prie le Secretaire 
general de mener a terme aussi rapidement que possi
ble la designation des coordonnateurs residents, en 
tenant dument compte des dispositions de la resolu
tion 34/213 de l'Assemblee; 

13. Decide de proceder tous Jes trois ans, a partir 
de 1983, a un examen d'ensemble des orientations des 
activites operationnelles, sur la base d'une conception 
coherente, integree et systematique; 

14. Decide en outre de considerer, lors de son 
prochain examen d'ensemble des orientations des ac
tivites operationnelles pour le developpement, la 
question de la constitution d'un organe directeur uni
que charge des activites operationnelles des Nations 
Unies pour le developpement, conformement au 
paragraphe 35 de !'annexe a la resolution 32/197 de 
I' Assemblee generale; 

15. Prie le Secretaire general, aux fins du pro
chain examen .ges orientations, de confier au Direc
teur general au developpement et a la cooperation 
economique internationale le soin d'etablir un rapport 
sur les orientations interessant Jes activites opera~ 
tionnelles pour le developpement entreprises par le 
systeme des Nations Unies, en suivant, pour ce faire, 
la methode utilisee dans le rapport qu'il a presente a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme 
session 160

, ainsi que Jes dispositions de la presente 
resolution, et en tenant compte des opinions et obser
vations sur les activites operationnelles pour le deve
loppement formulees par les delegations a la seconde 
session ordinaire de 1980 du Consei! economique et 
social et a la trente-cinquieme session de I' Assem
blee, ledit rapport devant etre presente a I' Assemblee 
par l' intermediaire du Conseil; 

16. Prie le Directeur general au developpement et 
a la cooperation economique internationale d'inclure 
egalement dans son rapport : 

ll) Des recommandations decoulant du para
graphe 7 ci-dessus, accompagnees de ses propres re
commandations; 

h) Un expose plus comp let de I' idee selon laquelle 
ii y aurait des lacunes dans Jes activites opera
tionnelles du systeme des Nations Unies, notamment 
en ce qui concerne la restructuration des relations 
economiques internationales, et des suggestions sur 
Jes moyens de combler ces lacunes, de maniere a 
renforcer le systeme des Nations Unies et a le rendre 
plus apte it repondre aux besoins des pays en deve
loppement; 

17. Prie le Secretaire general de confier au Di
recteur general au developpement et a la cooperation 
economique internationale le soin de presenter a 
I' Assemblee generale un rapport annuel sur les acti
vites operationnelles pour le developpement, qui de
vrait aussi etre communique a la Conference des Na
tions Unies pour Jes annonces de contributions aux 
activites de developpement, contenant des informa
tions statistiques detaillees concernant toutes les acti
vites operationnelles du systeme des Nations Unies 
pour le developpement, y compris les renseignements 
demandes par I' Assemblee genera le au paragraphe 31 
de !'annexe a sa resolution 32/ 197, lesquels figurent 
dans les appendices II et Ill au rapport du Directeur 
general, en y apportant des precisions supplementai
res a la lumiere des engagements pris; 

18. Prie en outre le Directeur general au develop
pement et a la cooperation economique internationale 
d'inclure dans le rapport annuel qu'il presentera a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-sixieme session 
des renseignements sur les progres accomplis en re
ponse aux demandes formulees au paragraphe 9 
ci-dessus, et d'inclure dans le rapport annuel qu'il pre
sentera a 1 · Assemblee, I ors de sa trente-septieme ses
sion, les recommandations sollicitees au paragraphe 8 
ci-dessus, accompagnees de ses propres recomman
dations. 
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35/82. Foods special des Nations Unies pour Jes pays 
en developpement sans littoral 

L' Assemhlee 1-{enerale, 

Rappe/lint sa resolution 3 I/ 177 du 2 I decembre 
1976, par laquelle elle a approuve le statut du Foods 
special des Nations Unies pour Jes pays en deve
loppement sans littoral, 

Rllppelllnt ef.{alement ses resolutions 32/ 113 du 
15 decembre 1977, 33/85 du 15 decembre 1978 et 
34/209 du 19 decembre 1979, 

Rappe/ant en outre la resolution 123 (V) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 3 juin 1979161 , et prenant 
note de la decision 80/21 du Conseil d'administration 

161 Voir Acte.1· de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le develappement, cinquieme session, vol. I : Rapport 
f't annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.79.ll.D.14), premiere partie, sect. A. 


